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Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


ESTÉREL CÔTE D’AZUR AGGLOMÉRATION 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 


 
 


Nombre de Conseillers : 


 


En exercice : 48 
 


Présents : 40 


 


  


Séance du : 


 


21 septembre 2021 


 


  


Date de publication : 


 


27 septembre 2021 


 


 


 


 


L’an deux mille vingt et un, le vingt et un septembre à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel 


Côte d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 15 septembre 2021, s’est réuni à la communauté 


d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-Paul - CHARLIER 


DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - 


ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - 


DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle - 


PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO Gilles - LEROY Carine - 


BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - PERONA Patrick - 


LAUVARD Sonia - CREPET Sandrine - BARBIER Jean-Louis - BRENDLE Karen - BONNEMAIN 


Emmanuel - SERT Richard - MARTY Nicolas - RAMI Hafida - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC 


Sylvie - CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER 


Ken . 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MARCHAND Charles 


- SARRAUTON Thierry donne procuration à CHIOCCA Christophe - KARBOWSKI Ariane donne 


procuration à PERONA Patrick - BOYER Max donne procuration à MASQUELIER Frédéric - GRILLET 


Maxime donne procuration à LOMBARD Danièle 


 


 


NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - POUSSIN Julien - CURTI Fabrice. 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 


 


 


FINANCES 


* 


PROCEDURE DE LIQUIDATION DE LA REGIE INTERCOMMUNALE DU PARC DE 


STATIONNEMENT 


* 


- N° 128 – 
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Mme CHIODI, Vice-Présidente, expose :  


 


Par délibération n°98 du 15 juin 2021, le conseil communautaire a validé le principe de la 


cessation d’activité, au 30 septembre, de la régie du parc de stationnement, chargée de gérer le 


parking du CHI. Il reste désormais à mettre en œuvre la procédure de liquidation des comptes de 


la régie. 


 


Cette procédure s’effectuera en trois étapes : 


- septembre 2021 : adoption de la procédure de liquidation des comptes 


- décembre 2021 : clôture définitive des comptes de la régie (vote du compte de gestion 


lors du dernier conseil d’administration de la régie) ; 


- 13 décembre 2021 : reprise des résultats de l’exercice 2021 par la communauté 


d’agglomération. 


 


Il est proposé au Conseil communautaire de valider les modalités de la liquidation de la régie du 


parc de stationnement : 


 


I. Répartition de l'actif et du passif 


 


Bien que l’activité économique soit prévue de cesser le 30 septembre 2021, le bilan comptable 


de la régie s'établira au vu des comptes arrêtés au 30 novembre 2021, date d'arrêt de son activité 


comptable.  


 


Une liste détaillée de l’actif est proposée en annexe. Les biens meubles et immeubles propriété 


de la régie seront cédés comme suit : 


- au centre hospitalier intercommunal (CHI) : tous les biens mobiliers et immobiliers 


enregistrés à l’actif de la régie seront directement réintégrés dans le patrimoine du Centre 


Hospitalier Intercommunal (CHI). L’amortissement des biens acquis s’effectuera à la 


charge du CHI. 


 


- les dettes bancaires exigibles au-delà du 31 décembre 2021 seront reprises par Estérel 


Côte d’Azur Agglomération. A la date du 31 décembre 2021, le capital restant dû 


s’élèvera à 2 887 535,53 euros répartis comme suit : 


o Caisse des dépôts et Consignations : 1 232 967,02 € de capital à rembourser 


d’ici le 31/12/2041(ligne de prêt n°1364693) ; 


o Crédit Agricole : 1 654 568,51 € de capital à rembourser d’ici le 31/12/2043 


(ligne de prêt 00601062311). 


 


A cette fin, la Communauté d’Agglomération se chargera de négocier auprès des banques les 


conditions de reprise des contrats d’emprunt et de programmer leur remboursement jusqu’à leur 


extinction.  


 


II. Répartition des résultats budgétaires 


 


Les résultats budgétaires se composent de la trésorerie disponible, des dettes et des créances 


d'exploitation. 


 


1. Répartition de la trésorerie disponible 


Il est envisagé de transférer la trésorerie disponible auprès des comptes d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération. 
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2. Répartition des dettes d’exploitation 


 


Les dettes d'exploitation (dettes fournisseurs et dettes fiscales) seront assumées par la régie 


jusqu’à son extinction comptable au 30 novembre 2021 et prises en charge financièrement par le 


Centre Hospitalier Intercommunal (CHI). Tous les contrats qui n’ont pas vocation à être repris 


par le Centre Hospitalier Intercommunal seront résiliés dans les meilleurs délais afin de s’assurer 


que les délais de préavis ne courent pas au-delà du 30 novembre 2021 et permettre la clôture 


définitive des comptes en décembre. Compte tenu de la faiblesse de la trésorerie de la régie, le 


règlement de ces dettes sera financé par une subvention exceptionnelle versée par Estérel Côte 


d’Azur Agglomération pour un montant de 55.000 euros qui tiendra compte de l’échéancier de 


paiement prévu jusqu’à la fin de l’année 2021. 


 


3. Répartition des créances d’exploitation 


 


Des créances resteront à recouvrer après l'arrêt des comptes de la régie. Ces produits seront 


repris dans les comptes d’Estérel Côte d’Azur Agglomération. 


 


 


III.  Reprise du personnel 


 


La régie employait, au 2 février 2021, 2 agents contractuels : 


- un agent recruté en CDI en qualité de responsable d’exploitation de stationnement ; 


- un agent recruté en CDD en qualité d’agent d’exploitation de stationnement. 


 


Seul le premier agent sera affecté au Centre Hospitalier Intercommunal (CHI), le second ayant 


vu son CDD expirer le 31 août 2021. 


 


 


A la suite de cet exposé, 


 


VU les articles L. 2224-1 et L. 2224-2 al. 1 du CGCT, 


 


VU les articles R. 2221-48 et R. 2221-90 du CGCT, 


 


VU la délibération n°98 du 15 juin 2021, 


 


VU l’avis de la commission des assemblées,  


 


 


 


Le Conseil communautaire est invité à :  


 


DECIDER d’organiser la liquidation des comptes de la régie intercommunale du parc de 


stationnement comme précédemment indiqué. 
 


CHARGER Monsieur le Président d’accomplir toute formalité nécessaire à l’exécution de la 


présente délibération et de notifier cette décision aux services préfectoraux et fiscaux. 
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LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de Mme CHIODI, Vice-Présidente, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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ACTIF AU 23 AOÛT 2021


Article Numéro d'inventaire Désignation du bien Date d'acquisition
Valeur brute au : 


31/12/2021
Durée


Cumul des 


amortissements 


antérieurs


Amortissement de 


l'exercice


Cumul des 


amortissements au : 


31/12/2021


VNC au : 31/12/2021 Bien sorti


2051 2010-1-0001 Logiciel Compta MX2 plus 10/03/2010 4 537,00 3 4 537,00 0,00 4 537,00 0,00


2051 2019-014 LOGO PARKING 18/06/2019 875,00 2 671,00 204,00 875,00 0,00


Total 2051 5 412,00 5 208,00 204,00 5 412,00 0,00


2128 2016-1-010 PARKING - Plantations 26/02/2016 16 415,94 17 4 927,00 965,00 5 892,00 10 523,94


2128 2017-1-005 GAZON SYNTHETIQUE 10/05/2017 7 259,05 17 1 554,00 427,00 1 981,00 5 278,05


Total 2128 23 674,99 6 481,00 1 392,00 7873 15801,99


2141 2016-1-002 PARKING  - Bâtiment 26/02/2016 3 083 118,24 28 526 337,00 110 111,00 636 448,00 2 446 670,24


2141 2017-006 Construction Parking 28/03/2017 2 050,00 28 274,00 73,00 347,00 1 703,00


Total 2141 3 085 168,24 526 611,00 110 184,00 636795 2448373,24


2145 2016-1-003 PARKING - Ascenseur 26/02/2016 34 199,87 18 9 374,00 1 899,00 11 273,00 22 926,87


2145 2016-1-004 PARKING - Equipement sécurité 26/02/2016 4 445,98 18 1 330,00 246,00 1 576,00 2 869,98


2145 2016-1-005 PARKING - Visualisation emplacements 26/02/2016 35 225,87 18 10 571,00 1 956,00 12 527,00 22 698,87


2145 2016-1-006 PARKING - Marquage sol 26/02/2016 20 177,92 18 6 054,00 1 120,00 7 174,00 13 003,92


2145 2016-1-007 PARKING - Sonorisation 26/02/2016 21 545,92 18 6 464,00 1 196,00 7 660,00 13 885,92


2145 2016-1-008 PARKING - Signalétique 26/02/2016 17 783,93 18 5 335,00 987,00 6 322,00 11 461,93


2145 2016-1-009 PARKING - Peinture int ext 26/02/2016 187 073,29 18 56 160,00 10 392,00 66 552,00 120 521,29


2145 2017-1-001 Bornes et Potelets 28/03/2017 1 705,00 18 353,00 94,00 447,00 1 258,00


2145 2017-1-009 BORNES RECHARGE VEHICULES ELECTRIQUES 24/01/2017 2 172,88 18 473,00 120,00 593,00 1 579,88


2145 2017-1-010 PEINTURE SOL VEHICULE ELECTRIQUE  24/01/2017 960,00 18 208,00 53,00 261,00 699,00


2145 2018-002 CANDELABRES - ALIMENTATION ELECTRIQUE             16/08/2018 700,00 18 90,00 38,00 128,00 572,00


2145 2019-006 DETECTEUR DE MOUVEMENT ASCENSEUR 21/03/2019 1 614,40 20 142,00 80,00 222,00 1 392,40


2145 2019-009 GRILLAGE SEPARATION CRECHE 22/07/2019 1 180,00 18 93,00 65,00 158,00 1 022,00


2145 2019-011 BRISE VUE DE SEPARATION VEGETAL                                18/06/2019 890,00 18 75,00 49,00 124,00 766,00


2145 2019-017 SIGNALETIQUE PARKING 18/06/2019 5 520,00 18 441,00 306,00 747,00 4 773,00


2145 2019-018 SIGNALETIQUE PARKING 19/06/2019 3 710,00 18 274,00 206,00 480,00 3 230,00


2145 2020-001 SIGNALETIQUE PARKING 29/01/2020 2 173,80 18 30,00 120,00 150,00 2 023,80


2145 2020-002 ÉCHELLE DE 4.68 m AVEC CROCHET 11/05/2020 429,95 1 274,00 155,95 429,95 0,00


2145 2021-001 SOURCE CENTRALE POUR ECLAIRAGE 16/03/2021 5 405,00 18 0,00 237,00 237,00 5 168,00


2145 2021-002  ECLAIRAGES BALISAGE DE SECURITE 16/03/2021 16 423,33 18 0,00 722,00 722,00 15 701,33


Total 2145 363 337,14 97 741,00 20 041,95 117782,95 245554,19


2151 2016-1-063 ALARME VOL AVEC TRANSMISSION 25/05/2016 2 221,00 18 625,00 123,00 748,00 1 473,00


2151 2016-1-064 PORTIQUE DE SIGNALISATION DE HAUTEUR 02/08/2016 770,00 18 199,00 42,00 241,00 529,00


2151 2016-1-065 EQUIPEMENTS CONTRÔLE ACCES ET PEAGE 21/03/2016 117 496,34 18 32 994,00 6 527,00 39 521,00 77 975,34


2151 2019-012 MODULE TICKET PERDU   19/06/2019 560,00 1 560,00 0,00 560,00 0,00


Total 2151 121 047,34 34 378,00 6 692,00 41070 79977,34


2154 2016-1-060 VITRINE EXTERIEUR          13/04/2016 958,92 15 320,00 63,00 383,00 575,92


2154 2016-1-061 BALAYEUSE AUTOPORTEE KM105                                           11/05/2016 11 406,00 15 3 768,00 760,00 4 528,00 6 878,00


2154 2016-1-062 MOBILIER DE VOIRIE                                                   11/05/2016 3 000,00 18 855,00 166,00 1 021,00 1 979,00


Total 2154 15 364,92 4 943,00 989,00 5932 9432,92


2183 2018-001 PERIMETRE DE SECURITE 25/05/2018 1 205,86 5 626,00 241,00 867,00 338,86


Total 2183 1 205,86 626,00 241,00 867 338,86


2184 2016-1-057 PLACARD SUR MESURE         13/04/2016 741,98 15 249,00 49,00 298,00 443,98


2184 2016-1-059 MOBILIER PARKING HOPITAL   23/02/2016 3 335,40 15 1 173,00 222,00 1 395,00 1 940,40


2184 2019-001 COFFRE FORT 17/01/2019 672,00 1 672,00 0,00 672,00 0,00


Total 2184 4 749,38 2 094,00 271,00 2365 2384,38


2188 2016-1-078 ONDULEUR LOCAL EXPLOITATION  15/11/2016 3 250,46 5 2 683,00 567,46 3 250,46 0,00


2188 2016-1-080 CENDRIERS PARKING 15/11/2016 779,88 5 639,00 140,88 779,88 0,00


2188 2017-002 PANNEAUX VEHICULES ELECTRIQUES 24/01/2017 520,00 1 520,00 0,00 520,00 0,00


2188 2017-003 PANNEAU DE SIGNALISATION 24/01/2017 380,00 1 380,00 0,00 380,00 0,00


2188 2017-004  ARCEAU DE BORDURE       21/02/2017 730,50 15 185,00 48,00 233,00 497,50


2188 2019-002 CHARIOT ENTRETIEN MULTI USAGES                                  17/01/2019 177,75 1 177,75 0,00 177,75 0,00


2188 2019-003 COMPTEUSE DE BILLETS  17/01/2019 199,99 1 199,99 0,00 199,99 0,00


2188 2019-004 VESTIAIRES     17/01/2019 73,00 1 73,00 0,00 73,00 0,00


2188 2019-005 TRIEUSE DE MONNAIE CMX30  12/02/2019 2 640,00 5 995,00 528,00 1 523,00 1 117,00


2188 2019-019 ASPIRATEUR SOUFFLEUR THERMIQUE 17/12/2019 0,00 1 290,83 0,00 0,00 0,00 1


2188 2020-003 ONDULEUR 8KVA   03/03/2020 3 062,50 5 306,00 612,00 918,00 2 144,50


2188 2020-004 SWITCH 8 ports VIDÉO SURVEILLANCE           11/05/2020 667,00 1 333,00 334,00 667,00 0,00


Total 2188 12 481,08 6 782,57 2 230,34 8722,08 3759


3 632 440,95 684 864,57 142 245,29 826 819,03 2 805 621,92Total général
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LISTE CONTRATS RÉGIE PARKING VF


FOURNISSEUR MODALITES DE RESILIATION OBSERVATIONS DATE MAXI DE RESILIATION DEPART COURRIER


AXA
Préavis de deux mois avant échéance principale du 1er janvier (paragraphe "durée du 


contrat" des conditions particulières)
référence au document "conditions générales", non communiqué 31-oct-21 ACCORD POUR ENVOI


AXA
Préavis de deux mois avant échéance principale du 1er janvier (paragraphe "durée du 


contrat" des conditions particulières)
référence au document "conditions générales", non communiqué 31-oct-21 ACCORD POUR ENVOI


AXA
Préavis de deux mois avant échéance principale du 1er janvier (paragraphe "durée du 


contrat" des conditions particulières)
référence au document "conditions générales", non communiqué 31-oct-21 ACCORD POUR ENVOI


AXA
Préavis de deux mois avant échéance principale du 1er janvier (paragraphe "durée du 


contrat" des conditions particulières)
référence au document "conditions générales", non communiqué 31-oct-21 ACCORD POUR ENVOI


AXA
Préavis de deux mois avant échéance principale du 1er janvier (paragraphe "durée du 


contrat" des conditions particulières)
référence au document "conditions générales", non communiqué 31-oct-21 ACCORD POUR ENVOI


OTIS - Agence service de Cannes Cannet 2000 
Préavis de 3 mois en RAR avant échéance du 30 novembre (paragraphe "durée du 


contrat" des conditions particulières)
échéance dépassée. Prévoir négociation 29-août-22


ACCORD POUR ENVOI - POSSIBILITE DE 


CONTESTATION


OTIS - Agence service de Cannes Cannet 2000 Résiliable à tout moment avec préavis d'1 mois (paragraphe "durée du contrat") Facturation trimestre échu Résilisation avec préavis d'un mois
MEME LETTRE QUE POUR lE CONTRAT 


PRINCIPAL


SCHEIDT & BACHMANN


Contrat conclu le 14 janvier 2019 pour une durée de 3 ans. Préavis de 3 mois en RAR 


avant échéance (article 10.1.1 du contrat). Résiliation possible d'office et sans formalité 


judiciaire en cas de cessation d'activité (article 10.2.2 du contrat)


Possibilité de faire jouer la cessation d'activité pour rompre le contrat 


avant échéance du 14 janvier 2022. Prévoir récupération éventuelle de 


données. 


13-oct-21 ACCORD POUR ENVOI SAUF SI REPRISE CHI


ORANGE Business Services
Les documents fournis ne permettent pas de connaitre les modalités de 


résiliation


ORANGE Business Services
Les documents fournis ne permettent pas de connaitre les modalités de 


résiliation


BUREAU ALPES CONTROLES


Contrat conclu le 7 mars 2016 pour une durée de 3 ans puis reconduction tacite par 


période de 12 mois. Résiliation avec préavis de 2 mois en RAR avant échéance (article 5 


du contrat).


06-janv-22 ACCORD POUR ENVOI


JCDECAUX France


Contrat de 6 ans à compter du 10 septembre 2019. Préavis de 3 mois en RAR avant 


échéance (article 2 du contrat de bail). Possibilité pour le preneur de résilier le bail en 


cas de modification des conditions d'exploitation (article 6) et obligation de prévenir le 


notaire et l'acquéreur en cas de vente-succession-donation (article 7g)


Prévoir négociation 09-juin-25


PREFECTURE DU VAR  - Bureau des polices administratives 


section sécurité - Direction de la circulation et de la 


règlementation


autorisation ayant pris fin au mois de juin 2021 - non renouvelée Pas de résiliation à prévoir ACCORD POUR ENVOI POUR INFORMATION


LOOMIS Aucune information transmise - voir ligne PROSEGUR


PROSEGUR LOGISTIQUE DE VALEURS AZUR


Contrat conclu du 2 janvier 2019 jusqu'au 1er janvier 2020 avec tacite reconduction 


par période de 12 mois (article 1 contrat de transport). Résiliation avec préavis de 3 


mois en RAR.


30-sept-21 ACCORD POUR ENVOI


PROVENCE ÉLECTRONIQUE SÉCURITÉ
Contrat conclu avec effet au 1er janvier 2019. Reconductible par tacite reconduction 


par période de 12 mois. Résiliation avec préavis de 3 mois en RAR avant échéance.
30-sept-21 ACCORD POUR ENVOI


KARCHER
Contrat conclu le 17/12/2018. Préavis d'1 mois en RAR avant échéance principale du 


17 décembre (paragraphe "résiliation" du contrat de maintenance)
16-nov-21 ACCORD POUR ENVOI


PROGEMA
Durée du contrat 5 ans à compter du 03/01/2020 (conditions particulières). Préavis de 


3 mois en RAR avant fin de l'année civile (article 4 conditions générales).
30-sept-21 ACCORD POUR ENVOI


BARTHES EXPERTISE CONSEIL


Préavis de 3 mois en RAR avant date de clôture de l'exercice comptable (article 2.1 


contrat). Résiliation possible en cours d'exercice comptable avec règlement des 


honoraires dûs pour le travail effectué majorés d'une indemnité conventionnelle égale 


à 25% des honoraires annuels (article 7 CG)


3 mois avant date de clôture de l'exercice comptable ACCORD POUR ENVOI


ADI Protection Incendie


Durée du contrat de 4 ans ferme à compter de la date de signature du contrat 


(01/02/2021). Dénonciation 6 mois avant l'échéance. Courrier RAR visant l'article 5 des 


conditions générales de maintenance. 


Prévoir négociation 31-juil-24


CNS Artémis
Contrat renouvelé tacitement par période de 12 mois échéance au  26 juillet (article 12 


du contrat). Préavis d'un mois en RAR.
Prévoir négociation 25-juin-22


ARIAL CNP assurance
Contrat conclu le 07/04/2021. Aucun information concernant la résiliation figurant sur 


le bulletin d'affiliation


Les documents fournis ne permettent pas de connaitre les modalités de 


résiliation


GENERALI Assurance - M. Lopez Alexandre Date d'effet du contrat 1er janvier 2019. Aucun mention concernant la résiliation


En principe, les modalités de résiliation standard s'appliquent : 


Résiliation du contrat sans pénalités possible à n'importe quel moment 


après la 1ere année. La mutuelle dispose d'un mois après réception de 


la lettre de résiliation RAR pour résilier le contrat et éventuellement 


rembourser les cotisations versées en trop. Il conviendrait de consulter 


préalablement l'agent pour savoir si elle souhaite conserver la 


mutuelle.


Résilisation avec préavis d'un mois


IRP Auto
Date d'effet du contrat 01/01/2019.


Aucun information concernant la résiliation figurant sur les documents transmis


Les documents fournis ne permettent pas de connaitre les modalités de 


résiliation


IRCANTEC
Aucun information concernant la résiliation figurant sur le courrier de confirmation 


d'affiliation transmis


Les documents fournis ne permettent pas de connaitre les modalités de 


résiliation


SELDON Finances
L'abonnement semble passé tous les ans. Échéance du contrat actuel fixée au 6 


septembre 2021. Pas de résiliation à prévoir sur la base des documents fournis
Pas de résiliation à prévoir
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